
Alerte sécheresse

Le Préfet des Yvelines a placé le département en alerte sécheresse. Il a émis des restrictions
d’usage de l’eau, pour les professionnels et particuliers :

Interdiction d’arroser les jardins, pelouses, potagers, entre 11h et 18h
Interdiction de remplir les piscines privées
Interdiction de laver sa voiture, sauf dans une station de lavage équipée de matériel
haute pression et d’un recyclage des eaux usées

Коли терміново знадобились гроші, можна спробувати оформити 

Retrouvez l’ensemble des mesures de restriction en téléchargeant le document ci-dessous.

Documents
alerte secheresse
Arreté prefectoral n°78-2022-07-28-00002 - limitation provisoire des usages de l'eau

https://micro-credit.in.ua/bez-vidsotkiv/
https://gargenville.fr/sites/gargenville/files/document/alerte-secheresse-07-22.pdf
https://gargenville.fr/sites/gargenville/files/document/arrete-prefectoral-ndeg78-2022-07-28-00002-limitation-provisoire-des-usages-de-leau.pdf
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